Compte-rendu de la réunion du jeudi 16 juillet 2009 à 19h30 de l’Association des Amis du Parc à St Pierre
« Format » actuel des réunions : tous les adhérents sont invités à participer…

Secrétaire de séance : Rolland Thomas

Etaient présents :
COPPIN Thibault, MINGOT Christian, ARIAS Diego, POU Cathy, THOMAS Rolland, BARBAGLI Alain, POU Jean-Pierre, TULASNE  Catherine, BRETON Gilles, THOMAS Nhung, TREVET Nicole, PERIER René, MACKLEY Caroline, 

Absent excusés : Virginie VALLAT, Jean-Luc MANNEVEAU,
La réunion formelle commence à 21 h pour laisser à tous le temps d’arriver et d’honorer un frugal buffet indochinois.

Le compte-rendu de la réunion du 18 mai 2009 à Briançonnet est adopté.

Ordre du jour :
La raison d’être de ce Conseil estival est de préparer 

la rencontre de l’Association avec Marc Daunis, Président du SM de Préfiguration et Thierry Gueguen, chargé du conseil de développement du PNR, 

et nos propositions pour la rédaction de la Charte et le fonctionnement du Conseil de développement.
Ce qui a été fait depuis la dernière réunion :

La journée pour le PNR du 15 juin à Grasse : 

CR du secrétaire de séance en ligne sur notre site.

Ouverture du site du SM de Préfiguration. S’enrichira peu à peu.
La réunion du dimanche 5 juillet à St Jeannet :

Chacun a reçu et a sous les yeux l’Aide mémoire / Résumé des conclusions, joint à ce CR.
Le mot du Président, 
Thibault redit sa foi dans l’importance de notre Association et en rappelle sa raison d’être et ses principes de fonctionnement

de la Secrétaire 
absente excusée
et de la Trésorière
Notre comptabilité est en cours de construction.

Les listes des adhérents sont en cours de révision.

Et il est nécessaire que le volet budget de la demande de subvention soit exposé en réunion de l’Association.

Un document doit être rédigé pour mettre nos idées au clair sur la constitution du réseau de correspondants.
Sur la base du document préparé dimanche 5 juillet à St Jeannet :

Plan d’action 

Une Commission ad hoc est créée : Alain, Rolland, David, René, Christian, Pierre, Bertrand en font partie pour l’immédiat, la réunion du lendemain avec Marc Daunis,  et pour la période de rédaction de la charte cet été. Cette Commission que David appelle « C » pour Charte et Conseil de Développement reste ouverte aux compétences et bonnes volontés. Que personne ne se sente exclu.
Un très long échange de vues permet de cerner ce que chacun souhaite voir abordé avec les élus, d’abord pour le lendemain et ensuite pour les autres dates.

A l’évidence, Elus et Amis partagent la volonté enthousiaste de réussir la création du PNR, reste à chacun de tenir et son rang et son rôle, de s’informer loyalement (grâce au site, les Amis ont quelques longueurs d’avance) et de collaborer au plus haut niveau d’efficacité.
Nous irons donc rencontrer le président du SM de Préfiguration pour lui proposer de travailler à la rédaction de la charte pour ne pas avoir à réagir dans la précipitation en octobre sur un texte « bouclé ». Evidemment, si notre participation à la rédaction de la charte est effective cet été, nous la soutiendrons dès sa présentation aux élus et au public à l’automne. Travailler en amont donc pour être efficaces dans les délais impartis et être constructifs.

Nous sommes 150 braves à ce jour et nous faisons entendre nos voix avec la volonté de réussir la création du PNR. 
La carte (le Plan) du PNR est la préoccupation de tous. 

Cette délimitation du périmètre du Parc est une question cruciale pour le contact avec la plaine du Var (OIN, etc ...) et plus largement tout l’Est et le Sud du Parc. Moins pour l’Ouest, le Nord et le centre.
Nous nous échangeons les informations dont nous disposons. 

Il faut se référer à la Directive Territoriale d’Aménagement des Alpes-Maritimes approuvée par décret n° 2003-1169 du 2 décembre 2003. Disponible en téléchargement DTA des Alpes-Maritimes.
 Le « zonage » du territoire de chaque commune est aussi délicat, toutes les communes sont concernées au même titre. Il s’agit « d’identifier les espaces à enjeux à faire figurer sur les plans du Parc ». Le SM a fait parvenir aux élus comme document de travail une note technique et un projet de plan avec une légende explicite qui donne une idée de l’ampleur de la tâche : occupation du sol, patrimoine naturel, patrimoine paysager, zones à vocation urbaine à contenir et à maîtriser, tourisme.

C’est peut-être à ce stade que les oppositions et réticences vont se manifester.

Fonctionnement de l’Association pendant la période de rédaction de la Charte.

Renvoyé à la prochaine réunion.

Thibault confirme qu’il est dans l’impossibilité de participer au jour le jour à la vie de l’Association mais qu’il assume ses fonctions.
Choix du logo :

Après de longs exposés des motifs, un logo synthétique, voire syncrétique, reflet de 5 mois de tergiversations, est accepté. Du vert, du bleu. Une barre rocheuse avec un village et un troupeau. Avec une belle étoile.
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Les participants étant épuisés, à la différence de l’ordre du jour, la réunion est levée à 23h30.

Merci à Nhung et Tom pour l’hospitalité.
Rolland Thomas, scribe secrétaire de séance.

